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Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada (GC)
(Also available in English)
** Allez à la page 3 pour commencer à remplir ou modifier le Passeport. **
À propos du Passeport
Le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC (le Passeport) est un outil utilisé par les employés fédéraux pour :
Consigner les obstacles auxquels un employé fait face au travail et les solutions les plus efficaces pour y remédier.
Simplifier la mise en œuvre des mesures d’adaptation individuelles, en facilitant les conversations entre les employés en situation de handicap et leurs gestionnaires.
Accéder au Passeport
Le Passeport est disponible en deux formats :
Une version Microsoft Word – pour accéder à une copie vierge, rendez-vous sur : Passeport pour l'accessibilité en milieu de travail du GC sur Canada.ca
Une application numérique accessible aux employés des organisations du GC qui ont adopté l'application – accédez à l'application monMilieudeTravailAccessible (monMTA) sur le Portail des applications du SCT (PAS)
En tant qu’employé
· Il vous incombe de partager le contenu de votre Passeport avec votre gestionnaire et, au besoin, avec un professionnel des ressources humaines (RH) tel qu’un conseiller en diversité et inclusion.
Si, pour donner suite à vos demandes d’adaptation en milieu de travail, votre gestionnaire doit partager des renseignements de votre Passeport avec un tiers, il devrait obtenir votre consentement écrit (par exemple, par courriel). Il ne devrait partager que les sections pertinentes du document.
Une fois que vous avez ajouté des renseignements à votre Passeport, sauvegardez-le en tant que document Protégé B.
· Consultez les sections Comment remplir le Passeport et Définitions dans les instructions du présent document.
Pour en savoir plus, consultez la page Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC – Canada.ca.
Énoncé sur l’accessibilité
Le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada suit les lignes directrices sur l’accessibilité pour les documents Microsoft Word, et tous les efforts ont été déployés pour en garantir l’accessibilité. Vous pouvez changer la police utilisée dans les documents Microsoft Word en sélectionnant l’onglet Conception > menu Polices, ou encore en appuyant sur Alt + G, T, F, Flèche vers le bas jusqu’à la police de votre choix, puis en appuyant sur Entrée.
Pour en savoir plus, consultez Outils d’accessibilité pour Word – Support Microsoft.
Si vous rencontrez un obstacle à l’accessibilité lorsque vous utilisez ce document, communiquez avec : AccessibilityPassport.Passeportdaccessibilite@tbs-sct.gc.ca
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Avant d’ajouter des renseignements personnels, veuillez consulter l’Énoncé de confidentialité.
Nota : Le Passeport ne doit pas contenir de renseignements médicaux sur l’état de santé, le diagnostic ou le traitement d’une personne.
Instructions : Un astérisque (*) indique le début de chaque espace réservé à la réponse. Tapez votre réponse immédiatement après l’astérisque.
Section 1 – Renseignements généraux
[bookmark: _Employee_Information]Renseignements sur l’employé
Nom : *
Adresse courriel : *
Numéro de téléphone : *
Ministère ou organisme : *
Code d’identification du dossier personnel (CIDP) : *
Renseignements sur le gestionnaire actuel
Nom : *
Adresse courriel : *
Numéro de téléphone : *
Section 2 – Situations, obstacles et solutions
Pour des instructions et des exemples, se reporter à Instructions et définitions.
Pour les termes couramment utilisés, consultez la Liste des situations, des obstacles et des solutions sur : Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC sur GCpedia. Si vous ne trouvez pas de terme approprié dans la liste, vous pouvez ajouter un terme personnalisé à votre Passeport.
Situation A (activité de travail, lieu, conditions de travail)
*
Tableau 1 : Obstacles et solutions pour la situation A
	Obstacle (rencontré dans la situation A)
	Solution (outil, dispositif, service ou mesure de soutien permettant d’éliminer l’obstacle dans la situation A)

	
	

	
	


Situation B (activité de travail, lieu, conditions de travail)
*
Tableau 2 : Obstacles et solutions pour la situation B
	Obstacle (rencontré au travail dans la situation B)
	Solution (outil, dispositif, service ou mesure de soutien permettant d’éliminer l’obstacle dans la situation B)

	
	

	
	


Situation C (activité de travail, lieu, conditions de travail)
*
Tableau 3 : Obstacles et solutions pour la situation C
	Obstacle (rencontré au travail dans la situation C)
	Solution (outil, dispositif, service ou mesure de soutien permettant d’éliminer l’obstacle dans la situation C)

	
	

	
	


Section 2 – Recommandations ou mesures d’adaptation antérieures
Vos besoins en mesures d’adaptation en milieu de travail ont-ils déjà été évalués?
Oui / Non *
Si oui, quels étaient les outils ou les mesures d’adaptation recommandés?
*
Votre gestionnaire précédent vous a-t-il fourni des solutions (outils d’adaptation ou mesures de soutien)?
Oui / Non *
Si oui, quelles solutions ont-elles été mises en œuvre?
*
Consentez-vous à ce que votre gestionnaire actuel communique avec votre gestionnaire précédent qui a mis en œuvre ces solutions?
Oui / Non *
Si oui, fournissez les coordonnées du gestionnaire précédent :
*
Quelles autres mesures de soutien de la part de votre gestionnaire ou de vos collègues vous permettraient-elles de réussir dans votre milieu de travail?
*
Section 3 – Renseignements supplémentaires
Pour en savoir plus, consultez : 
Comment remplir le Passeport > Section 3 – Renseignements supplémentaires
· Définitions
Nota : Vous n’avez pas à divulguer de renseignements sur votre santé, votre état, vos traitements possibles ou d’autres renseignements médicaux, sauf si ces renseignements ont une incidence sur votre sécurité ou celle d’autres personnes sur le lieu de travail. Si vous choisissez de partager votre Passeport, le destinataire ne doit pas transmettre ou partager vos renseignements sans votre consentement.
*
Section 4 – Entente du Passeport
À la suite d’une ou de plusieurs conversations avec votre gestionnaire, dressez la liste des outils, des services ou des mesures d’adaptation qu’il a accepté de vous offrir.
En apposant sa signature, votre gestionnaire reconnaît les obstacles auxquels l’employé fait face et s’engage à mettre en œuvre les solutions convenues ou à contribuer à leur mise en œuvre.
*
Date de l’entente
*
Attestation de l’employé
J’atteste que les déclarations que j’ai faites et que l’information que j’ai divulguée dans le présent document sont véridiques conformément au Code de valeurs et d’éthique du secteur public.
Oui *
Consentement de l’employé
Cette entente porte sur les obstacles auxquels je suis confronté en milieu de travail et sur les solutions qui seront mises en œuvre pour surmonter ces obstacles. Je consens à la collecte, à l’utilisation, à la divulgation et à la conservation de mes renseignements personnels par mon organisation aux fins de l’enregistrement de la présente entente entre moi et mon gestionnaire.
Oui *
Signature ou nom dactylographié de l’employé
*
Signature ou nom dactylographié du gestionnaire
Je soutiens mon employé dans la mise en œuvre de cette solution ou ensemble de solutions.
*
Section 5 – Examen et modification du Passeport
Les renseignements figurant dans le Passeport devraient être examinés régulièrement ou lorsque vous changez de poste, de gestionnaire ou d’organisation.
Date de mise en œuvre
Enregistrez la date de mise en œuvre de toutes les mesures convenues énumérées à la section 4 :
*
Formation requise
S’il y a lieu, toutes les séances de formation nécessaires pour tirer le maximum des solutions déterminées ont-elles été suivies?
Oui / Non / En cours *
Date de l’examen
*
Modifications
*
Raisons des modifications
*
Commentaires
*
Signature ou nom dactylographié de l’employé
*
Signature ou nom dactylographié du gestionnaire
*
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(Retourner au formulaire)
À propos du Passeport
· L’utilisation du Passeport est volontaire pour les employés.
· Une fois remplis, les renseignements sont confidentiels et ne doivent pas être partagés sans le consentement écrit de l’employé.
C’est à l’employé de décider quand et avec qui ses informations seront partagés.
Lorsqu’un employé donne son consentement écrit au partage de la totalité ou d’une partie de son Passeport avec un professionnel non gouvernemental, les renseignements ne doivent être transmis que d’une façon qui protège la confidentialité de ces renseignements.
· Les employés qui pourraient bénéficier d’ajustements ou de modifications en milieu de travail sont invités à utiliser le Passeport, car ils doivent informer leur gestionnaire de tout besoin d’adaptation en milieu de travail.
· Les employés peuvent consigner dans le Passeport les obstacles et les solutions liés à l’évaluation dans le cadre des processus de sélection.
· Les employés n’ont pas à se déclarer comme étant une personne en situation de handicap pour pouvoir utiliser le Passeport.
· Les employés peuvent utiliser le Passeport pour entamer une conversation avec leur gestionnaire et documenter les besoins et les décisions concernant les mesures d’adaptation en milieu de travail lorsque :
On postule un nouvel emploi.
· On a un nouveau gestionnaire.
· On commence un nouvel emploi.
· On envisage une formation linguistique ou tout autre programme d’apprentissage.
· On est en situation temporaire de handicap qui entraîne des obstacles au travail.
· D’autres changements de circonstances peuvent nécessiter une mesure d’adaptation en milieu de travail.
Les employés peuvent emprunter des outils d’adaptation auprès du service de bibliothèque de prêt de Services partagés Canada.
Comment utiliser le Passeport
Employé
Les obstacles auxquels vous pouvez faire face au travail dépendent des tâches que vous devez accomplir, des conditions et du lieu de votre travail. Dans la section 2, décrivez brièvement la situation dans laquelle vous faites face à des obstacles au travail. Pour chaque situation, remplissez un tableau énumérant les obstacles auxquels vous faites face dans cette situation et les solutions proposées pour chaque obstacle :
Décrivez brièvement la situation au travail dans laquelle vous faites face à un ou plusieurs obstacles.
Dans le tableau correspondant :
Dressez une courte liste des obstacles auxquels vous faites face dans la situation donnée.
Proposez une ou plusieurs solutions pour chaque obstacle.
Au besoin, répétez les étapes 1 à 3 ci-dessus pour chaque situation.
· Vous pouvez utiliser le document du Passeport pour vous aider à décrire les obstacles et les solutions liés à une situation de travail en prévision d’une conversation avec votre gestionnaire ou votre conseiller.
Partagez le Passeport avec votre gestionnaire pour entreprendre ou poursuivre la discussion sur les outils ou les mesures de soutien dont vous avez besoin pour effectuer votre travail. Pour en savoir plus, consultez la page Créer un Passeport > Discutez des solutions avec votre gestionnaire – Canada.ca.
Si vous avez des questions au sujet des meilleurs outils d’adaptation ou mesures de soutien en milieu de travail, consultez les professionnels des services ministériels et les conseillers en accessibilité de votre organisation, ou l’équipe du Programme d’accessibilité, d’adaptation et de technologie informatique adaptée (AATIA). Courriel : ssc.aaact-aatia.spc@canada.ca.
Mettez à jour le Passeport lorsque vos besoins en matière d’adaptation du milieu de travail changent ou lorsque vous changez de gestionnaire, même de façon temporaire.
Protégez la confidentialité des renseignements contenus dans votre Passeport en sauvegardant celui-ci comme document de niveau Protégé B. Vous pouvez le garder sur votre ordinateur personnel ou à l’aide d’un outil de stockage électronique sécurisé. Il pourrait être préférable d’ajouter un mot de passe à l’aide des fonctionnalités de Microsoft Word, afin de protéger le document :
a. Sélectionnez Fichier > Informations > Protéger le document > Chiffrer avec mot de passe ou appuyez sur Alt + F, I, P, E, puis Entrée.
b. Saisissez un mot de passe, puis saisissez-le de nouveau pour le confirmer.
c. Choisissez un mot de passe facile à retenir ou notez-le dans un endroit sûr.
d. Sauvegardez le fichier pour activer le mot de passe.
Conservez les copies imprimées du Passeport conformément aux politiques organisationnelles concernant le stockage des documents papier Protégé B.
Nota : Le Passeport contient vos renseignements personnels et ne peut être partagé sans votre consentement écrit. Toutefois, le paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des renseignements personnels indique que les renseignements personnels peuvent être divulgués dans certaines circonstances. Lorsque vous partagez la totalité ou une partie de votre Passeport avec votre gestionnaire ou à une autre personne par courriel, assurez-vous que le courriel est classifié Protégé B.
Gestionnaires
Créez un milieu de travail inclusif en demandant à chacun de vos employés : « Comment puis-je le mieux vous soutenir afin que vous réussissiez dans votre travail? »
Ayez des discussions ouvertes sur les besoins en matière d’adaptation en milieu de travail et faites la promotion du Passeport en tant que mécanisme permettant de faciliter ces discussions.
Utilisez les Passeports remplis par les employés pour vous assurer que les demandes de mesures d’adaptation en milieu de travail ont été mises en œuvre et continuent d’être utiles.
Protégez la confidentialité des renseignements contenus dans le Passeport de chaque employé et ne partagez pas les renseignements contenus dans un Passeport ou le Passeport lui-même sans le consentement écrit de l’employé.
Pour en savoir plus, consultez :
GCpédia – Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC
Canada.ca – Orientation pour les gestionnaires sur le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC
Professionnels des services ministériels et conseillers en accessibilité
Appuyez les gestionnaires et les employés en leur fournissant des renseignements, et assurez-vous qu’ils ont accès à des conseils d’experts sur les mesures d’adaptation en milieu de travail.
Facilitez l’acquisition d’outils et de services d’adaptation, ainsi que leur livraison ou prestation.
[bookmark: _How_do_I][bookmark: _Comment_remplir_le]Comment remplir le Passeport
Afin de rendre cette version Microsoft Word du Passeport aussi accessible que possible, il n’y a pas de champs modifiables. Il suffit de saisir les renseignements après chaque astérisque (*).
Section 1 – Renseignements généraux
Cette section comprend le nom et les coordonnées de base de l’employé et du gestionnaire actuel.
Section 2 – Situations, obstacles et solutions
Cette section a pour but d’expliquer à votre gestionnaire comment vous interagissez avec l’environnement et les obstacles particuliers auxquels vous pourriez être confronté dans votre travail. Vous n’avez pas à divulguer de renseignements médicaux ou de santé, sauf si ces renseignements sont directement liés à votre sécurité ou à celle d’autres personnes sur le lieu de travail.
Pour les termes couramment utilisés, consultez la Liste des situations, des obstacles et des solutions sur : Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC sur GCpedia. Si vous ne trouvez pas de terme approprié dans la liste, vous pouvez utiliser votre propre terme.
Pour ajouter une situation, un obstacle et une solution à votre Passeport :
Ajoutez une situation : Décrivez brièvement la situation (activité professionnelle, lieu et conditions de travail) dans laquelle vous pouvez rencontrer des obstacles et avoir besoin de solutions d’adaptation en milieu de travail.
· Voici des exemples de situations :
· Un analyste des politiques travaillant dans un bureau où les places ne sont pas attribuées.
· Un agent des services frontaliers travaillant dans un aéroport.
· Un technicien de laboratoire travaillant à domicile deux jours par semaine pour rédiger des rapports et trois jours dans un laboratoire pour mener des expériences.
Ajoutez un ou plusieurs obstacles et leurs solutions : Dans le tableau situé juste en dessous de la situation, décrivez :
· Le ou les obstacles que vous rencontrez dans cette situation. Par exemple, le bruit, un éclairage inadéquat, l’utilisation d’un ordinateur ou d’un écran ordinaire, la participation à des réunions virtuelles.
Les solutions proposées pour éliminer chaque obstacle, y compris des outils d’adaptation tels qu’un clavier ergonomique et un logiciel de synthèse vocale, ou des mesures de soutien telles que des pauses fréquentes, des résumés de réunion, ou un endroit tranquille. 
· Si vous connaissez les outils d’adaptation ou les mesures de soutien qui vous aideront à réussir dans votre travail, décrivez-les dans cette section. Dans le cas contraire, discutez avec votre gestionnaire de la façon de faire évaluer vos besoins en matière d’adaptation en milieu de travail.
Si vous vivez plus d’une situation, regroupez les obstacles et les solutions qui y correspondent en utilisant le tableau qui se trouve immédiatement en dessous de chaque situation. 
· Décrivez brièvement les outils d’adaptation ou les mesures de soutien que vous avez utilisés dans le cadre d’un emploi précédent. Vous pouvez aussi mentionner les outils ou les mesures que vous avez essayés et qui n’ont pas été efficaces.
Fournissez, le cas échéant, les coordonnées du gestionnaire précédent.
· Décrivez tout soutien supplémentaire dont vous pourriez avoir besoin de la part de votre gestionnaire ou de vos collègues.
· Répondez uniquement aux questions qui s’appliquent à vous.
Ajouter des demandes à votre Passeport signifie que vous proposez des solutions potentielles. Vous et votre gestionnaire collaborerez pour vous entendre sur les solutions les plus efficaces et raisonnables, sous réserve des exigences organisationnelles. Si vous et votre gestionnaire n’êtes pas sûrs des options disponibles, il convient de consulter des professionnels des services ministériels ou des experts en adaptation en milieu de travail, à l’intérieur ou à l’extérieur de votre organisation.
[bookmark: _Section_3_–]Section 3 – Renseignements supplémentaires
Dans cette section, énumérez, résumez ou joignez tout document dont vous pourriez disposer à l’appui de votre demande de mesure d’adaptation en milieu de travail. Voici des exemples de documents :
· Évaluations ou recommandations antérieures, officielles ou informelles concernant les obstacles en milieu de travail.
· Dispositifs d’adaptation, soutiens ou autres mesures qui sont déjà en place ou qui pourraient permettre d’éliminer ces obstacles.
Si vous avez reçu une exclusion pour raisons médicales de la Commission de la fonction publique (CFP), communiquez avec la CFP à l’adresse CFP.DELO-EAO.PSC@cfp-psc.gc.ca pour obtenir des instructions sur ce qu’il faut inclure dans votre Passeport. Pour obtenir de plus amples renseignements, consultez le document d’orientation de la CFP intitulé Exemption de satisfaire aux exigences concernant la compétence en matière de langues officielles – Foire aux questions – Canada.ca.
Section 4 – Entente de Passeport
Cette section devrait être remplie conjointement par vous et votre gestionnaire. Elle a pour but de consigner les résultats des conversations et, au besoin, toute évaluation de vos besoins en matière de mesures d’adaptation en milieu de travail.
Elle devrait énumérer clairement et décrire brièvement les outils d’adaptation et les mesures de soutien qui seront fournis.
· Vous et votre gestionnaire devriez signer et dater le Passeport dans cette section.
Section 5 – Examen et modification du Passeport
Les renseignements figurant dans le Passeport devraient être examinés régulièrement ou lorsque vous changez de poste, de gestionnaire ou d’organisation. À moins que ces changements ne soient importants, on ne devrait demander aucun autre document au moment de l’examen. Remplissez cette section :
· Pour mettre régulièrement à jour l’entente, afin de veiller à ce que les solutions énumérées dans la section de l’entente du Passeport répondent toujours à vos besoins.
· Lorsqu’un changement dans l’emploi ou la situation exige des modifications au type ou à la nature des mesures d’adaptation en milieu de travail.
Pour ajouter, plutôt que remplacer, des renseignements dans votre Passeport, comme une description d’une nouvelle situation et des obstacles rencontrés, ainsi que des solutions pour y remédier. N’oubliez pas d’en discuter d’abord avec votre gestionnaire.
· Pour indiquer clairement la date de chaque mise à jour, afin de conserver l’historique des mesures d’adaptation en milieu de travail mises en œuvre.


(Retourner au formulaire)
[bookmark: _Définitions]Définitions
Situation
Un bref résumé des activités liées au travail, du lieu où ces activités sont exercées et des conditions de travail correspondantes.
Obstacle
Tout ce qui empêcherait un employé de participer pleinement à un environnement de travail. Aux fins du Passeport, un obstacle peut être propre à un travail ou à une tâche. Il peut être causé par les conditions ou l’environnement de travail. Un obstacle n’est pas le handicap ou l’état de santé d’une personne.
Solution
Outil conventionnel ou d’adaptation, mesure de soutien ou toute autre mesure d’adaptation qui permet d’éliminer les obstacles afin qu’un employé puisse participer pleinement au milieu de travail et réussir.
Outil ou dispositif d’adaptation
Logiciel ou outil conçu pour fournir des moyens équivalents d’utiliser l’équipement ou les installations ordinaires du lieu de travail, tels que la synthèse vocale, l’agrandissement, la dictée, les commutateurs de clavier, et l’affichage en braille.
Mesure de soutien
Une mesure (non matérielle) qui peut atténuer ou éliminer un obstacle en milieu de travail auquel fait face un employé en situation de handicap. Les mesures de soutien ne nécessitent pas l’achat de logiciel ou d’appareil. Parmi les mesures de soutien, on trouve par exemple des horaires de travail modifiés, des heures de travail flexibles, des modèles de planification des réunions, des notes ou résumés de réunion, des priorisations des résultats attendus et des réorganisations du travail entre les membres de l’équipe.
Service
Aux fins du Passeport, un service est un service qui facilite la pleine participation d’un employé en situation de handicap au travail. Les services comprennent par exemple l’interprétation en langue des signes, la traduction en temps réel des communications (TTRC), l’interprétation visuelle, et le personnel de soutien.
(Retourner au formulaire)
[bookmark: _Privacy_Notice]Énoncé de confidentialité
Votre vie privée est importante!
Le gouvernement du Canada (GC) s’engage à protéger votre confidentialité et à veiller à ce que vos données personnelles soient traitées en toute sécurité et conformément aux lois en vigueur. Cet avis explique ce que le GC fera des renseignements que vous fournirez dans le Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du GC (le Passeport) et comment ces renseignements seront protégés.
Quels renseignements le GC recueille-t-il?
Le Passeport contient des renseignements sur vos situations de travail, sur les obstacles auxquels vous pouvez faire face dans ces situations et sur les solutions nécessaires pour surmonter ces obstacles. Le GC recueille et traite les renseignements personnels nécessaires à la fourniture et à la mise en œuvre de ces solutions.
Comment le GC utilise-t-il les renseignements?
Le GC utilise les renseignements contenus dans votre Passeport aux fins suivantes :
· Mettre en œuvre les solutions faisant l’objet d’un accord entre vous et votre gestionnaire;
· Cerner les lacunes dans le cadre de l’élimination des obstacles dans les organisations de la fonction publique;
· Analyser et surveiller les progrès réalisés dans l’élimination des obstacles; 
· Aider à améliorer la conception du Passeport.
Les organisations du GC peuvent publier des renseignements et des analyses globales de haut niveau dans des formats tels que les mises à jour annuelles sur l’accessibilité. Les organisations peuvent également lier les données du Passeport à d’autres données relatives aux ressources humaines stockées dans les systèmes organisationnels de gestion des dossiers.
L’utilisation du Passeport est volontaire. Si vous décidez de ne pas utiliser le Passeport numérique, vous pouvez fournir les renseignements à votre gestionnaire par d’autres moyens (comme la version Word du Passeport ou en discutant directement avec votre gestionnaire). Le fait de ne pas fournir les renseignements utiles peut entraîner un retard dans votre processus d’adaptation.
Où vos renseignements seront-ils stockés?
Les renseignements que vous décidez de partager seront conservés en toute sécurité et resteront confidentiels conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels, comme indiqué dans le fichier de renseignements personnels du Passeport pour l’accessibilité en milieu de travail du gouvernement du Canada – SCT PCE 702.
· Votre organisation peut conserver les données du Passeport de ses employés à des fins d’analyse et d’établissement de rapports.
Qui peut accéder à vos renseignements?
Les personnes avec lesquelles vous avez partagé votre Passeport, ou celles avec lesquelles vous avez donné votre consentement écrit, peuvent accéder aux renseignements contenus dans votre Passeport.
Autorisation légale de collecter ces renseignements
L’autorisation légale pour la collecte de ces renseignements dans le cadre du Passeport repose sur les paragraphes 7 et 11 de la Loi sur la gestion des finances publiques.
Comment pouvez-vous accéder à vos renseignements à une date ultérieure?
En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous avez le droit de demander l’accès aux renseignements personnels vous concernant détenus par une institution fédérale et de demander des corrections si vous estimez que les renseignements que vous avez fournis contiennent des erreurs ou des omissions. 
Vous pouvez présenter une demande d'accès à l'information et de protection des renseignements personnels (AIPRP) au coordonnateur de l’AIPRP de votre ministère.
Qui pouvez-vous contacter pour toute question ou préoccupation?
Si vous avez des questions au sujet du programme de Passeport, communiquez avec : accessibilitypassport.passeportdaccessibilite@tbs-sct.gc.ca.
Si vous avez des questions sur cet avis de confidentialité ou sur la façon dont vos renseignements personnels sont traités, communiquez avec le coordonnateur de l’AIPRP de votre ministère.
Si vous n’êtes pas satisfait(e) de la manière dont nous traitons vos renseignements personnels, vous pouvez déposer une plainte auprès du commissaire à la protection de la vie privée :
Commissariat à la protection de la vie privée du Canada
30, rue Victoria 
Gatineau (Québec) 
K1A 1H3
Vous pouvez également déposer votre plainte en ligne à : Formulaire de plainte en ligne.


Énoncé de confidentialité – Agence du revenu du Canada
Les renseignements personnels sont recueillis en vertu du pouvoir conféré des alinéas 30 (1)(d) et 51 (1)(i) de la Loi sur l’Agence du revenu du Canada (ARC). Vos renseignements seront utilisés pour faire le suivi et établir des rapports pour les cas de mesures d’adaptation à l’intérieur de l’ARC et, le cas échéant, pour soutenir la gestion efficace de cas liés à une blessure, une maladie, une condition médicale ou une incapacité. Les renseignements pourraient être partagés ou vérifiés à l’intérieur de l’ARC dans le but de faciliter le processus de mesures d’adaptation, recueillir des renseignements statistiques et effectuer une évaluation du programme. Pour des cas liés à une blessure, une maladie, une condition médicale ou une incapacité, les renseignements pourraient aussi être partagés à l’extérieur de l’ARC avec le fournisseur de services d’évaluation de la santé en plus des médecins personnels ou professionnels de la santé de l’employé dans le but de déterminer les limitations fonctionnelles et restrictions médicales de l’employé dans la mesure où la loi l’autorise. Une omission ou un refus de fournir des renseignements complets ou exacts peut faire en sorte que l’ARC ne sera pas en position de gérer efficacement le cas de mesures d’adaptation.
Consultez le fichier de renseignements personnels Santé et sécurité au travail POE 907 à canada.ca/arc-info-source. En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels, un particulier a le droit d’accéder à ses renseignements personnels et de les faire corriger. Elle lui permet aussi de déposer une plainte auprès du Commissaire à la protection de la vie privée du Canada s’il n’est pas satisfait de la façon dont nous traitons ses renseignements personnels.
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